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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-88660

Département(s) de publication : 94
 Annonce n° 25-88660

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

Résidence Pierre TabanouNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Mme Delahaye ChristineCorrespondant : 

32 avanue du Général De Gaulle  Adresse :  , 94240 L\'Haÿ-les-Roses
Coordonnées :

 Téléphone : 0155120911
 Courriel : cdelahaye@abcd94.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre/1111700

Section 2 - Description du marché

ACHAT D'UN MINIBUS POUR LE TRANSPORT DE PERSONNES A MOBILITE REDUITE Objet du marché : 
(TPMR)

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

26/09/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

01/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-88660
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-88660
https://www.e-marchespublics.com/appel-offre/1111700

	Avis de marché
	Section 1 - Identification de l'acheteur
	Section 2 - Description du marché
	Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat
	Section 8 - Mode de passation du marché
	Section 10 - Conditions de délai


